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(54) Article chaussant semi-orthopédique, destiné a être porté par des personnes souffrant de 
pathologies de type hallux valgus ou griffes d’orteils

(57) L’invention est relative à un article chaussant (1)
semi-orthopédique, destiné à être porté par des person-
nes souffrant de pathologies de type hallux valgus ou
griffes d’orteils, article chaussant présentant au moins
une semelle (2) et une tige (3), ladite tige (3) comprenant
au moins une empeigne (4).

Selon l’invention, l’empeigne (4) présente une zone
de décharge (5) centrée et localisée uniquement sur la
zone déformée du pied, la zone de décharge (5) étant
constituée par un matériau extensible, par rapport au ma-
tériau constituant le reste de ladite empeigne (4) et à bas
coefficient de frottement.
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Description

[0001] L’invention concerne un article chaussant semi-
orthopédique, destiné à être porté par des personnes
souffrant de pathologies de type hallux valgux ou griffes
d’orteils.
[0002] L’hallux valgus est une déformation caractéri-
sée par l’abduction permanente du gros orteil avec l’ab-
duction permanente du premier métatarsien. Le premier
métatarsien et le gros orteil font un angle dont le sommet
crée une saillie. Cette zone en saillie est généralement
douloureuse et à l’origine de frottements.
[0003] L’orteil en griffes est quant à lui une déformation
provoquée par la contracture en flexion des deux articu-
lations interphalangiennes.
[0004] Les orteils en griffes ou l’hallux valgus devien-
nent particulièrement douloureux lorsqu’ils sont chaus-
sés car la pression et le frottement réciproques sont à
l’origine de cors et de durillons.
[0005] On connaît des chaussures semi-orthopédi-
ques dont l’empeigne est réalisée à partir d’un textile
extensible. Toutefois, ces chaussures sont inadaptées
pour les personnes souffrant d’hallux valgus ou de griffes
en orteils
[0006] On connaît également des semelles orthopédi-
ques, telles que divulguées dans le document FR-
2.576.209, pour le traitement de l’hallux valgus pouvant
notamment s’adapter à l’intérieur des chaussures. Tou-
tefois, ces semelles ne semblent pas résoudre le problè-
me lié au frottement. Par ailleurs, ces semelles ne sont
pas pratiques à l’usage.
[0007] Le but de la présente invention est de proposer
un article chaussant, notamment d’aspect traditionnel,
destiné à être porté par des personnes souffrant de pa-
thologies de type hallux valgus ou griffes d’orteils, qui
pallie les inconvénients précités, notamment en soula-
geant les zones déformées du pied.
[0008] Un autre but de la présente invention est de
proposer un article chaussant, tel que des chaussures
de ville, chaussures de sport, bottes, chaussons ou tout
autre article présentant une tige, et notamment une em-
peigne, permettant de maintenir le pied.
[0009] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront dans la description qui va suivre qui
n’est donnée qu’à titre indicatif et qui n’a pas pour but de
la limiter.
[0010] L’invention concerne un article chaussant semi-
orthopédique, destiné à être porté par des personnes
souffrant de pathologies de type hallux valgus ou griffes
d’orteils, l’article chaussant présentant au moins une se-
melle et une tige, ladite tige comprenant au moins une
empeigne, caractérisé en ce que l’empeigne présente
une zone de décharge centrée et localisée uniquement
sur la zone déformée du pied, ladite zone de décharge
étant constituée par un matériau extensible, par rapport
au matériau constituant le reste de ladite empeigne, et
à bas coefficient de frottement.
[0011] L’invention sera mieux comprise à la lecture de

la description qui va suivre, accompagnée des dessins
en annexe parmi lesquels :

- la figure 1 illustre une vue du côté latéral intérieur
d’un article chaussant conforme à l’invention, desti-
né aux personnes souffrant d’hallux valgus,

- la figure 2 est une vue de dessus de l’article chaus-
sant tel qu’illustré à la figure 1,

- la figure 3 illustre une vue du côté latéral extérieur
d’un article chaussant conforme à l’invention destiné
aux personnes souffrant de pathologies de type grif-
fes d’orteils,

- la figure 4 est une vue de dessus de l’article chaus-
sant tel qu’illustré à la figure 3.

[0012] L’invention concerne un article chaussant 1
semi-orthopédique, destiné à être porté par des person-
nes souffrant de pathologies de type hallux valgus ou
griffes d’orteils.
[0013] L’article chaussant présente au moins une se-
melle 2 et une tige 3, ladite tige comprenant au moins
une empeigne 4.
[0014] Selon l’invention, l’empeigne 4 présente une
zone de décharge 5 centrée et localisée uniquement sur
la zone déformée du pied, ladite zone de décharge 5
étant constituée par un matériau extensible, par rapport
au matériau constituant le reste de ladite empeigne 4, et
à bas coefficient de frottement.
[0015] Aussi, l’article chaussant conforme à l’invention
permet d’obtenir un maintien satisfaisant du pied par rap-
port la semelle 2 de l’article et, en contraste, définit une
zone de faible pression et à bas coefficient de frottement
sur la zone déformée du pied.
[0016] Telle qu’illustrée aux figures, l’empeigne 4 est
de largeur « lp », et présente au moins un côté latéral
(Ce ; Ci). Le semelle 2 présente une surface interne 7
sur laquelle repose la plante du pied. Selon une variante,
la zone de déchargement 5 s’étend au moins sur ledit au
moins un côté latéral (Ce ; Ci) de l’empeigne 4, directe-
ment à partir du niveau de la surface interne 7 de la se-
melle 2, la zone de décharge 5 s’étendant globalement
selon une bande, partiellement sur la largeur « lp » de
l’empeigne 4, transversalement à l’axe longitudinal de
l’article chaussant 1.
[0017] La bande de la zone de décharge 5 peut ainsi
s’étendre en longueur partiellement sur la largeur « lp »
de l’empeigne 4, ladite bande étant située en retrait à
une distance « d » du bout avant 8 de l’article chaussant.
Selon une variante :

- la largeur « l » de la bande est comprise environ en-
tre 6, 5 cm et 9 cm,

- la distance « d » de retrait est comprise environ entre
4 cm et 6 cm.

[0018] Selon un mode de réalisation particulièrement
destiné aux personnes souffrant de pathologies de type
hallux valgus et telle qu’illustrée aux figures 1 et 2, l’em-
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peigne 4 de l’article chaussant 1 présente au moins un
côté latéral intérieur Ci, la bande de la zone de décharge
5 s’étend en longueur partiellement sur la largeur « lp»
de l’empeigne 4 au moins sur ledit côté intérieur Ci, di-
rectement à partir du niveau de la surface interne 7 de
la semelle 2, notamment sur une largeur inférieure à la
moitié de la largeur « lp » de ladite empeigne 4. La bande
atteint une hauteur « h » par rapport au niveau de la sur-
face interne 7 de la semelle 2.
[0019] Les valeurs de la largeur « l » de la bande, de
la distance « d » de retrait, et de la hauteur « h » peuvent
être dépendantes de la pointure des articles chaussants.
[0020] Aussi, selon les exemples de réalisation
suivants :

- pour une pointure d’article chaussant du 36 au 39
pour femmes :

- la largeur « l » de la bande est d’environ 7 cm,
- la bande atteint une hauteur « h » de 5 cm,
- la bande est en retrait située à une distance « d »

du bout avant 8 de l’article 1 environ égal à 5 cm,
- pour une pointure d’article chaussant du 40 au

43 pour femmes ou pour hommes ;
- la largeur « l » de la bande est d’environ 8 cm,
- la bande atteint une hauteur « h » de 5 cm,
- la bande est en retrait située à une distance « d »

du bout avant 8 de l’article 1 environ égal à 6 cm.
- pour une pointure d’article chaussant du 44 au

46 pour hommes :

- la largeur « l » de la bande est d’environ 9 cm,
- la bande atteint une hauteur « h » de 6 cm,
- la bande est en retrait située à une distance « d »

du bout avant 8 de l’article 1 environ égal à 7 cm.

[0021] Bien naturellement, les exemples présentés
sous le standard européen des pointures, peuvent s’ap-
pliquer mutatis mutandis pour les standards américains,
britanniques ou autres.
[0022] Selon un mode de réalisation particulièrement
destiné aux personnes souffrant de pathologies de type
griffes d’orteils et telle qu’illustrée aux figures 3 et 4, l’em-
peigne 4 présente au moins un côté latéral extérieur Ce,
la bande de la zone de décharge 5 s’étendant en lon-
gueur partiellement sur la largeur « lp » de l’empeigne 4,
au moins sur ledit côté extérieur Ce, directement à partir
du niveau de la surface interne 7 de la semelle 2, notam-
ment sur une largeur supérieure à la moitié de la largeur
« lp » de ladite empeigne 4.
[0023] Les valeurs de la largeur « l » de la bande et
de la distance « d » de retrait peuvent être dépendantes
de la pointure de l’article chaussant
[0024] Aussi, selon les exemples de réalisation
suivants :

- pour une pointure d’article chaussant du 36 au 39
pour femmes :

- la largeur « l » de la bande est d’environ 6,5 cm,
- la bande est en retrait située à une distance « d »

du bout avant 8 de l’article environ égale à 4 cm.

- pour une pointure d’article chaussant du 40 au 43
pour femmes ou hommes :

- la largeur « l » de la bande est d’environ 7 cm,
- la bande est en retrait située à une distance « d »

du bout avant 8 de l’article environ égale à 4 cm,

- pour une pointure d’article chaussant du 44 au 46
pour hommes :

- la largeur « l » de la bande est d’environ 7,5 cm,
- la bande est en retrait située à une distance « d »

du bout avant 8 de l’article environ égale à 4 cm.

[0025] Comme précédemment, il est à noter que les
exemples de réalisation précités décrits sont donnés en
référence à une échelle de pointure de norme française
ou européenne pour femmes ou pour hommes. Il est à
noter que les femmes représentent la majorité de la po-
pulation souffrant d’hallux valgus. Une table de conver-
sion permet aisément de passer à une échelle de poin-
ture pour hommes ou femmes, pour une norme anglaise,
américaine ou autre.
[0026] La zone de décharge 5 peut être constituée par
une découpe dans l’empeigne 4, ladite découpe étant
obturée par un textile extensible et à bas coefficient de
frottement, notamment fixé au niveau de la bordure de
la découpe par couture 9. La zone de décharge 5 peut
être constituée notamment par un textile à base d’élas-
thane, notamment connu sous la marque LYCRA.
[0027] Il peut par exemple s’agir d’un textile de 190
gr/m2, composé notamment de 80 % de polyamide et de
20 % d’élasthane, et connu sous l’appellation TEPS LY-
CRA.
[0028] Naturellement, d’autres modes de mise en
oeuvre, à la portée de l’homme de l’art, auraient pu être
envisagés sans pour autant sortir du cadre de l’invention.

Revendications

1. Article chaussant (1) semi-orthopédique, destiné à
être porté par des personnes souffrant de patholo-
gies de type hallux valgus ou griffes d’orteils, l’article
chaussant présentant au moins une semelle (2) et
une tige (3), ladite tige (3) comprenant au moins une
empeigne (4), caractérisé en ce que l’empeigne
(4) présente une zone de décharge (5) centrée et
localisée uniquement sur la zone déformée du pied,
ladite zone de décharge (5) étant constituée par un
matériau extensible, par rapport au matériau cons-
tituant le reste de ladite empeigne (4), et à bas coef-
ficient de frottement.
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2. Article chaussant selon la revendication 1, dans le-
quel l’empeigne (4), de largeur «lp», présente au
moins un côté latéral (Ce; Ci) et la semelle (2) pré-
sentant une surface interne (7) sur laquelle repose
la plante du pied, la zone de décharge (5) s’étendant
au moins sur ledit au moins un côté latéral (Ce, Ci)
de l’empeigne (4), directement à partir du niveau de
la surface interne (7) de la semelle (2), la zone de
décharge (5) s’étendant globalement selon une ban-
de, partiellement sur ladite largeur «lp» de l’empei-
gne (4), transversalement à l’axe longitudinal de l’ar-
ticle chaussant (1).

3. Article chaussant selon la revendication 2, dans le-
quel ladite bande, de largeur « l » s’étend en lon-
gueur partiellement sur la largeur «lp» de l’empeigne
(4), ladite bande étant située en retrait à une distance
«d» du bout avant (8) de l’article chaussant, et pour
lequel:

- la largeur « l » de la bande est comprise envi-
ron entre 6,5 cm et 9 cm,
- la distance « d » de retrait est comprise environ
entre 4 cm et 6 cm.

4. Article chaussant selon la revendication 3, destiné
particulièrement aux personnes souffrant de patho-
logies de type hallux valgus, dans lequel l’empeigne
présente au moins un côté latéral intérieur (Ci), ladite
bande s’étend en longueur partiellement sur la lar-
geur «lp» de l’empeigne (4), au moins sur ledit côté
intérieur (Ci), directement à partir du niveau de la
surface interne (7) de la semelle, sur une largeur
inférieure à la moitié de la largeur «lp» de ladite em-
peigne, ladite bande atteignant une hauteur «h» par
rapport au niveau de la surface interne (7) de la se-
melle (2), et dans lequel pour une pointure d’article
chaussant du 36 au 39 :

- la largeur «l» de la bande est d’environ 7 cm,
- la bande atteint une hauteur «h» de 5 cm,
- la bande est en retrait située à une distance
«d» du bout avant (8) de l’article environ égale
à 5 cm.

5. Article chaussant selon la revendication 3, destiné
particulièrement aux personnes souffrant de patho-
logies de type hallux valgus, dans lequel l’empeigne
présente au moins un côté latéral intérieur (Ci), ladite
bande s’étend en longueur partiellement sur la lar-
geur «lp» de l’empeigne (4), au moins sur ledit côté
intérieur (Ci), directement à partir du niveau de la
surface interne (7) de la semelle, sur une largeur
inférieure à la moitié de la largeur «lp» de ladite em-
peigne, ladite bande atteignant une hauteur «h» par
rapport au niveau de la surface interne (7) de la se-
melle (2), et dans lequel pour une pointure d’article
chaussant du 40 au 43 :

- la largeur «l» de la bande est d’environ 8 cm,
- la bande atteint une hauteur «h» de 5 cm,
- la bande est en retrait située à une distance
«d» du bout avant (8) de l’article environ égale
à 6 cm .

6. Article chaussant selon la revendication 3, destiné
particulièrement aux personnes souffrant de patho-
logies de type hallux valgus, dans lequel l’empeigne
présente au moins un côté latéral intérieur (Ci), ladite
bande s’étend en longueur partiellement sur la lar-
geur «lp» de l’empeigne (4), au moins sur ledit côté
intérieur (Ci), directement à partir du niveau de la
surface interne (7) de la semelle, sur une largeur
inférieure à la moitié de la largeur «lp» de ladite em-
peigne, ladite bande atteignant une hauteur «h» par
rapport au niveau de la surface interne (7) de la se-
melle (2), et dans lequel pour une pointure d’article
chaussant du 44 au 46:

- la largeur «l» de la bande est d’environ 9 cm,
- la bande atteint une hauteur «h» de 6 cm,
- la bande est en retrait située à une distance
«d» du bout avant (8) de l’article environ égale
à 7 cm ,

7. Article chaussant selon la revendication 3, destiné
particulièrement aux personnes souffrant de patho-
logies de type Griffes d’orteils, dans lequel l’empei-
gne présente au moins un côté latéral extérieur (Ce),
ladite bande s’étend en longueur partiellement sur
la largeur «lp» de l’empeigne (4), au moins sur ledit
côté extérieur (Ce), directement à partir du niveau
de la surface interne (7) de la semelle, sur une lar-
geur supérieure à la moitié de la largeur «lp» de ladite
empeigne (4), et dans lequel pour une pointure d’ar-
ticle chaussant du 36 au 39 :

- la largeur «l» de la bande est d’environ 6,5 cm,
- la bande est en retrait située à une distance
«d» du bout avant (8) de l’article environ égale
à 4 cm .

8. Article chaussant selon la revendication 3, destiné
particulièrement aux personnes souffrant de patho-
logies de type Griffes d’orteils, dans lequel l’empei-
gne présente au moins un côté latéral extérieur (Ce),
ladite bande s’étend en longueur partiellement sur
la largeur «lp» de l’empeigne (4), au moins sur ledit
côté extérieur (Ce), directement à partir du niveau
de la surface interne (7) de la semelle, sur une lar-
geur supérieure à la moitié de la largeur «lp» de ladite
empeigne (4), et dans lequel pour une pointure d’ar-
ticle chaussant du 40 au 43 :

- la largeur «l» de la bande est d’environ 7 cm,
- la bande est en retrait située à une distance
«d» du bout avant (8) de l’article environ égale
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à 4 cm .

9. Article chaussant selon la revendication 3, destiné
particulièrement aux personnes souffrant de patho-
logies de type Griffes d’orteils, dans lequel l’empei-
gne présente au moins un côté latéral extérieur (Ce),
ladite bande s’étend en longueur partiellement sur
la largeur «lp» de l’empeigne (4), au moins sur ledit
côté extérieur (Ce), directement à partir du niveau
de la surface interne (7) de la semelle, sur une lar-
geur supérieure à la moitié de la largeur «lp» de ladite
empeigne (4), et dans lequel pour une pointure d’ar-
ticle chaussant du 44 au 46 :

- la largeur «l» de la bande est d’environ 7,5 cm,
- la bande est en retrait située à une distance
«d» du bout avant (8) de l’article environ égale
à 4 cm.

10. Article chaussant selon l’une des revendications 1 à
9, dans lequel la zone de décharge (5) est constituée
par une découpe dans l’empeigne (4), ladite décou-
pe étant obturée par un textile extensible et à bas
coefficient de frottement, fixé au niveau de la bordure
de la découpe par couture (9).

11. Article chaussant selon l’une des revendications 1 à
10, dans lequel la zone de décharge (5) est consti-
tuée par un textile à base d’élasthane.
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.
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